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c) La proportion et les r.odalitö& 
de Yerscnent sont arrßtees par l'Assemblee 
sur proposition du Directeur general et 
aprcs avis du Cordte de coordination de 
1*Organisation.

7)a) L'Accord de siege conclu avec 
lc pays sur Ъ territoire duquel 1'Orga
nisation a son siege prevoit cue, si le 
fonds de rculoncnt est insufficant, ce 
pays accorde des avances. Le nontant de 
ces avarices ct les conditions dans les- 
queiles eiles sont accorJöes font 
l'oojet, dans claque cas, d'accords Se
pares entre lc pays en cause et l'Orga- 
nisation. Aussi iongtcnps cu'il est 
tenu d'accorder des avances, ce pays 
dispose ex officio d'un siege au Corsitd 
executif•

b) Le pays vise au soan-alinea a) 
et 1'Organisation ont cv.acun le droit de 
denoncer 11engagement d'accorder des 
avances cioyenr.ant notification par dcrit. 
La denonciation prend effet trois ans 
apres la fin de 1 'anr.ee au courc de 
laquelle eile a dte notif-ce,

6) La verification des coa.ptcs est 
assurec, scion les ::.odalitds prevues par 
le reglenont financier, per un ou piu- 
sieurs pays de 1'Union ou par des 
contrOleurs extericurs, qui sont, avec 
leur consentcaent, ddsigne-s par 
1'Assembles.

Article 17

l) Des propositions dc modifica
tion des articles 13, 14, 15, 16 et du 
present article peuvent Stre presentees 
par tout pays menbre de l'Asseablee, par 
le Cordte executif ou par le Directeur 
general, Ces propositions sont cornu- 
niqudes par ce dernier aux pays merit res 
de l'Assenblee six nois au noins avant 
d'etre soumises a l'exancn de 1'Assemblee•


